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EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS 
 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 

Commission permanente du 16 novembre 2020 

Décision n° CP-2020-0233 

 

commission principale : éducation, culture, patrimoine et sport 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Soutien à la vie associative - Attributions de subventions aux associations dans le cadre du dispositif 
Coup de pouce - Année 2020 

service : Direction générale déléguée au développement économique, à l'emploi et aux savoirs - Direction de la 
culture, des sports et de la vie associative 

Rapporteur : Monsieur le Vice-Président Ben Itah 

 
Président : Monsieur Bruno Bernard 

Date de convocation de la Commission permanente : Jeudi 29 octobre 2020 

Secrétaire élu : Madame Claire Brossaud 

Affiché le : Mardi 17 novembre 2020 
 

Présents : M. Bernard, Mmes Baume, Vessiller, M. Payre, Mme Picard, M. Kohlhaas, Mme Geoffroy, M. Van Styvendael, 
Mme Vacher, M. Artigny, Mme Khelifi, M. Athanaze, Mme Moreira, M. Bagnon, Mme Grosperrin, M. Camus, Mme Hemain, M. 
Longueval, Mme Boffet, MM. Blanchard, Guelpa-Bonaro, Mme Dromain, MM. Ben Itah, Badouard, Mme Brunel Vieira, M. 
Marion, Mme Runel, M. Debû, Mme Fréty, M. Ray, Mme Benahmed, M. Benzeghiba, Mme Brossaud, M. Boumertit, Mme 
Dehan, M. Bub, Mme Collin, M. Cochet, Mme Sarselli, M. Gascon, Mme Fautra, M. Vincendet, Mme Pouzergue, M. Charmot, 
Mme Croizier, M. Bréaud, Mme Nachury, M. Buffet, Mme Crespy, M. Seguin, Mme Corsale, MM. Lassagne, Kimelfeld, Mme 
Picot, M. Da Passano, Mme Panassier, MM. Kabalo, Grivel, Mme Asti-Lapperrière, M. Vincent, Mme Fournillon, M. Pelaez, 
Mme Sibeud, M. Geourjon, Mme Frier. 

Absents excusés : Mme Petiot (pouvoir à M. Badouard). 
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Commission permanente du 16 novembre 2020 

Décision n° CP-2020-0233 

commission principale : éducation, culture, patrimoine et sport 

objet : Soutien à la vie associative - Attributions de subventions aux associations dans le cadre du 
dispositif Coup de pouce - Année 2020 

service : Direction générale déléguée au développement économique, à l'emploi et aux savoirs - Direction de la 
culture, des sports et de la vie associative 

 

La Commission permanente, 

Vu le projet de décision du 28 octobre 2020, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Le Conseil, par délibération n° 2020-0125 du 27 juillet 2020, a délégué une partie de ses attributions à 
la Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6, L 3312-1 à L 3312-3 et 
L 1612-12 à L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales. 

I - Contexte et objectifs 

Par délibération du Conseil n° 2017-2181 du 18 septembre 2017, la Métropole de Lyon a approuvé les 
orientations de la politique métropolitaine en direction des associations et réaffirmé son soutien au 
développement de la vie associative. 

Dans ce cadre, la Métropole a notamment décidé de soutenir la vitalité des initiatives portées par des 
associations de proximité, qui contribuent à l’animation de la vie locale et au renforcement du lien social. 

Attribuées exclusivement à des associations dont le siège est situé sur le territoire de la Métropole, ces 
aides sont réservées à des projets spécifiques qui présentent un intérêt public local et ont un impact direct sur les 
habitants du territoire. 

Afin de favoriser le renouvellement et la diversité des initiatives, un même projet ne peut être soutenu 
plus de 2 années consécutives, ni prétendre la même année à une autre subvention de la Métropole au titre d’un 
autre dispositif. Sont de fait exclues les aides au fonctionnement courant des associations. 

Enfin, le montant des subventions attribuées est encadré avec un seuil minimum de 300 € et maximum 
de 3 000 € par projet, ce montant étant par ailleurs limité à 50 % du coût total du projet. 

Ce dispositif pourra évoluer dans le cadre de nouvelles orientations en cours de définition. 

II - Propositions de soutien dans le cadre du dispositif "Coup de pouce" pour l’année 2020 

Pour l’année 2020, 76 dossiers ont été déposés. La crise sanitaire ayant eu un impact particulièrement 
important sur la tenue de ce type de projets, qui se déroulent essentiellement en présentiel et avec un grand 
nombre de participants, le nombre de dossiers présentés par les associations cette année est plus réduit que les 
années antérieures. En effet, en 2019, sur un nombre total de 171 dossiers déposés, 74 actions avaient été 
soutenues pour un montant total de subventions de 102 000 €. 
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En application des critères précités, il est proposé de soutenir les projets portés par 36 associations 
métropolitaines au titre du dispositif "Coup de pouce" pour un montant total de subventions de 45 000 €, selon le 
détail ci-annexé. 

Le paiement de la subvention métropolitaine interviendra en une fois à la suite de l’entrée en vigueur 
de la présente décision et au plus tard le 31 décembre 2020. 

La Métropole se réserve le droit de contrôler l’activité des associations subventionnées et de 
demander le remboursement total ou partiel de la subvention si l’objet concerné par la demande de subvention 
n’est pas réalisé ou poursuivi ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission éducation, culture, patrimoine et sport ; 

DECIDE 

1° - Approuve l’attribution de subventions de fonctionnement d'un montant total de 45 000 €, au profit de 
36 associations au titre de l’enveloppe "Coup de pouce" et selon la répartition figurant à l'état ci-après annexé 
pour l’année 2020. 

2° - Autorise monsieur le Président à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

3° - La dépense de fonctionnement en résultant, soit 45 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2020 - chapitre 65 - opération n° 0P39O5253. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 17 novembre 2020. 


